RESIDENCE DU RUANDA.
TFRRITOIRE D' ASTRIDA. Astrida, le IS février I95I.-

N*34Y /AT,

0Objet:
Juridictions indigenes.

L »nsleur Peochet

R

A

h ASTRIDA

Cher Monsieur, ﬁﬂyﬁ“ﬁﬂﬁﬂrd—
71

I® Concernant le droit de 4% dans les
affaires judiclalres indigenes, je vous saurais gré de me
signaler sssez rapldement s'il existe cu non une circulaire de
Kigali parlant de la netion dec la "rleine propridté"”
ce qgul exclueralt les champs et parfois le bédtail, et dans
1'affirmative n’ en donner eventuellement le classement et un
extralt. Ici au territoire en ne trouve aucune circulaire de ce

genre et les applications diffirent un peu de tribumal & tribu-
nal.

2% A titre personnel pourriez-vous me faire
connaftre votre C.C. afin de régler mes dettes.

B vous remerciant d’avance, je vous prie
d’ agréer Monsieur, 1’assurance de ma considération distingude.

L' pdministrateur Territorial Assistant,
A. DELVAULX,

HENGELI.-
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